






BILAN DE LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 

DU PLUi DU VAL DES USSES 

 

La mise à disposition du dossier de modification simplifiée n°2 du PLUi du Val des Usses s’est tenue du 

11/04/2023 au 12/05/2023. 

Celle-ci a permis de recueillir : 

3 avis de personnes publiques associées 

Aucune contribution n’a été déposé sur les registres prévus à cet effet 

 

1/ les avis PPA 

- La Chambre de Commerce et d'Industrie de la Haute-Savoie n’a émis aucune remarque 

- L’Institut National de l’Origine et de la Qualité n’a émis aucune remarque 

- La DDT a émis un avis favorable sur le projet  

 

2/ les contributions numériques 

- NÉANT 

 

3/ les contributions sur registres papier 

- NÉANT 

Certifié conforme et vu pour être annexé à la 
délibération du Conseil communautaire du 
13 juin 2023 
Le Vice-Président délégué à l’Urbanisme et 
à l’Aménagement du Territoire 
M. David BANANT 
 


